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Proc¯s-verbal (PV) du Conseil municipal du mardi 09 mars 2021 
 

¶ La s®ance du Conseil municipal est ouverte ¨ 20h00 ; sont pr®sents tous les membres en exercice 

sauf Mme Brigitte MAILLET-LENS, excus®e et M. St®phane VANLOMMEL, excus®,  qui donne 

procuration ¨ Mme Isabelle PERRIN. 

¶ Mme Isabelle PERRIN est nomm®e secr®taire de s®ance. 

¶ Le PV du dernier Conseil est approuv® par tous les conseillers pr®sents. 

¶ M. le Maire fait part de lôutilisation de ses d®l®gations pour :  

¶ lôachat et la pose de 2 fen°tres sur mesure pour la cave de la mairie par lôentreprise FERTEC 

pour 1 005,96 ú HT ; 

¶ la destruction dô1,5 m3 dôarchives inutiles par lôassociation Lô£veil pour 224 ú TTC; 

¶ lôachat de mat®riel pour les espaces verts pour 124,84 ú TTC. 
  

Ordre du jour : 
 

1)  Compte rendu de commission : 

Mme Karine HUART fait un r®sum® succinct de la s®ance de la commission Cr®er du lien / Vie locale 

dont elle est la pr®sidente :  

 
Commission ç  Cr®er du lien / Vie Locale è 

Mardi 16 F®vrier 2021 ¨ 19h30 
 
 
Membres pr®sents : Micheline BELLOUIN, Gr®gory DELAVENNE, Karine HUART, Eden 
LEICHTENAUR, Denis MOREAU, Isabelle PERRIN, Nathalie ROUSSEL-MORIN,  et St®-

phane VANLOMMEL. 

 
1.Demandes de subvention : 

 
- Association ç Longue vie en champagne è : elle prend en charge et organise lõanimation des 
personnes ©g®es ¨ lõE.H.P.A.D de Verzenay pour le bien-°tre des r®sidents. Lõ®tablissement 
compte actuellement 2 personnes de la commune. Il est propos® de reconduire la subvention 
de 2019 qui ®tait de 100 û. 
 
- Soci®t® Sportive de Sept-Saulx section Football : le club compte actuellement 100 licen-
ci®s, dont 6 jeunes de la commune. Il est propos® de reconduire la subvention de 2020 qui 
®tait de 150 û. 
 
- Association Fran­aise des Scl®ros®s En Plaques et Association ç Oncobleuets - Courlan-
cy è : la commission d®cide de ne pas r®pondre favorablement ¨ leur demande de subven-
tion. Un de nos crit¯res de s®lection ®tant de favoriser les associations locales au service 
des habitants. 

 
2. Futurs ®v®nements : 

 
En accord avec le Comit® des F°tes, la commission propose au Conseil municipal une ®ven-
tuelle annulation de la F°te patronale. 
 
Une journ®e compostage est pr®vue ¨ la m®diath¯que le samedi 10 avril avec un atelier ini-
tiation le matin et un atelier perfectionnement lõapr¯s-midi. 
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3) Comptes de gestion et comptes administratifs 2021 : 
 

M. Serge HIET d®taille et expose les 3 comptes administratif 2020 (voir ci-apr¯s), qui retracent ¨ lôiden-

tique les valeurs des comptes de gestion ®tablis par le receveur municipal. 

 

M. le Maire ne prenant pas part au vote, Mme Isabelle PERRIN propose de voter les diff®rents Comptes 

de Gestion et  Comptes Administratifs de lôexercice 2020. 

 

Le Conseil municipal d®cide, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents, et apr¯s en avoir d®lib®r®, dôapprouver 

les 3 Comptes de Gestion et les 3 Comptes Administratif de lôexercice 2020. 

 

§ M14 - Budget g®n®ral de la commune 
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§ Lotissement du Bois Branscourt - Phase 2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

§ Commerce multiservices 

 
D 
£ 
P 
E 
N 
S 
E 
S 

 
R 
E 
C 
E 
T 
T 
E 
S 

 
D 
£ 
P 
E 
N 
S 
E 
S 

 
R 
E 
C 
E 
T 
T 
E 
S 



 

      р 

4) Cr®ation du comit® de pilotage (COPIL) pour la r®novation de lô£glise de 

Courmelois : 
 

 

Le diagnostic pour la r®novation de lô®glise St Maur ¨ Courmelois devant °tre finalis® dôici la fin du mois de 

mars, M. le Maire propose de cr®er un Comit® de Pilotage pour travailler sur ce futur projet. 

Il sera compos® du Maire et des 3 adjoints ainsi que de Mme Eden LEICHTENAUR et de MM Gregory 

DELAVENNE et Antoine RENAUD qui se sont port®s volontaires. 

 

5) Chemin rural dit de la Chauss®e (Thuisy) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6)   Questions diverses : 

 

1) M. le Maire fait le point sur les prochains travaux de voierie qui d®buteront la deuxi¯me quinzaine de 

mars. 

 

2) M. le Maire informe les Conseillers municipaux que la Communaut® Urbaine du Grand Reims met ¨ 

disposition des habitants un outil simple pour estimer le potentiel solaire de leur habitation :  

 www.grandreims.fr/les-competences/developpement-durable/cadastre-solaire-du-grand-reims 

 

3) M. le Maire informe que la SNCF a fini par r®gler ses derni¯res dettes ¨ la commune. 

 

4) M. Antoine RENAUD demande quels ont ®t® les retours des habitants sur lôextinction de  lô®clairage 

public de 23h ¨ 5h et o½ en est le projet de r®novation du parvis de lô®glise de Wez. 
 

Ý M. le Maire lui r®pond que tous les retours sur lôextinction de lô®clairage public sont positifs et que 

les travaux du parvis de lô®glise sont pr®vus pour le dernier quadrimestre de cette ann®e. 

 

5) M. le Maire demande ¨ tous les conseillers de bloquer les dates des 13 et 20 juin prochains pour les 

®lections d®partementales et r®gionales. 

 

6) Les prochains Conseils municipaux sont pr®vus les 06 avril, 11 mai, 8 juin et 6 juillet prochains. 

 

Ce chemin rural est de plus en plus emprunt® par 

des v®hicules ce qui est dommageable pour notre 

marronnier qui est un arbre remarquable de la 

commune et qui fait partie int®grante de lôhistoire 

de Val-de-Vesle. 

M. le Maire demande donc aux conseillers de 

r®fl®chir ¨ une solution qui emp°cherait ces 

d®sagr®ments : sens unique de circulation, 

barri¯res amovibles, sens interdit etc. 
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7) M. Gr®gory DELAVENNE revient sur le PV du 12 janvier dernier concernant la r®daction du point 6 

sur la r®duction de lôexon®ration temporaire de 2 ans de la taxe fonci¯re sur les propri®t®s b©ties (Cf 

Flash Info nÁ35 du mois de mars 2021) car il trouve que ce nôest pas compr®hensible. 

Ý Mme Isabelle PERRIN lui rappelle quôapr¯s la r®daction des Proc¯s Verbaux, elle les envoie ¨ 

chaque conseiller pour relecture et remarques ®ventuelles (oublis, erreurs etc.). Ce PV a ®t® en-

voy® ¨ tous le l8 janvier dernier et aucune remarque n'a ®t® ®mise par M. Gr®gory DELAVENNE. 

Ý M. le Maire pr®cise que la r®daction du PV est de la responsabilit® des Conseillers municipaux et 

que M. Gr®gory DELAVENNE aurait d¾ signaler quôil ne comprenait pas la r®daction de ce point 

apr¯s r®ception et lecture. 

 

 La s®ance est lev®e ¨ 21h50 

 

Proc¯s-Verbal (PV) du Conseil municipal du mardi 06 avril 2021 
 

¶ La s®ance du Conseil municipal est ouverte ¨ 20h00 ; sont pr®sents tous les membres en exercice. 

¶ Mme Isabelle PERRIN est nomm®e secr®taire de s®ance. 

¶ Le PV du dernier Conseil est approuv® par tous les conseillers pr®sents. 

  

Ordre du jour : 
 

1)  Comptes rendus de commissions : 
 

Mme Isabelle PERRIN fait un r®sum® succinct de la s®ance de la commission Communication et Informa-

tions municipales dont elle est la pr®sidente :  

 

Commission  "Communication et Informations municipales" 

Mardi 09 mars 2021 ¨ 10h30 

 

Membres pr®sents: Serge HIET, Karine HUART, Eden LEICHTENAUR et Isabelle PERRIN 
avec Francine LEROY et Pauline ROSIER, secr®taires de mairie. 

Invit® : Sylvain LEICHTENAUR, infographiste 

 

Suite ¨ la demande de la commission, M. Sylvain LEICHTENAUR nous pr®sente : 

§ Le logo pour la commune de Val-de-Vesle sur lequel il a travaill® et qui remplacera le blason 
qui nõest pas tr¯s repr®sentatif de notre village en plein d®veloppement. 
 

Le sigle est tr¯s simple car il a pour but dõ°tre percutant et il permettra, lorsquõil sera con-
nu par tous, dõidentifier aussit¹t la commune de Val-de-Vesle. 
 

M. LEICHTENAUR a surtout travaill® sur les lettres V (initiales du village), sur les traits 
dõunion entre les 3 mots (arr°t® d®pos® en 1965 lors de la fusion des 3 communes) et sur 
une d®clinaison de la couleur verte pour la d®marche ®cologique de la commune (Territoire 
Engag® pour la Nature, etc.). 



 

      т 

Un slogan pourra °tre ajout® au logo (comme par exemple : entre rivi¯res et for°ts) selon 
la personne ¨ qui il est destin® (courrier officiel, bulletin municipal, manifestations, site 
internet etc.)  
 

On pourra aussi d®cliner le logo en ins®rant des photos ¨ lõint®rieur du sigle, en version 
monochrome ou quadrichromie et en positionnant le tout de diff®rentes fa­ons 
(horizontalement, verticalement etc.). 

 

§ Le site internet de la commune quõil a modifi® (pour nous permettre de voir ce que cela 
pourrait donner) pour le rajeunir (barre noire avec menu d®roulant), le rendre plus convivial 
(grande photo dõaccueil sur chaque page et pied de page fixe avec les coordonn®es et 
horaires dõouverture de la mairie)  et surtout plus simple dõutilisation pour y ins®rer des 
documents, des photos etc. Cela permettrait ¨ Pauline, en charge du site internet de la 
commune, de travailler dans de meilleures conditions. 

 Lõh®bergeur resterait le m°me (1&1) mais un abonnement suppl®mentaire serait n®cessaire. 

 

Les membres de la commission se donnent une semaine pour r®fl®chir au nouveau logo, qui 
pour lõinstant leur convient, et d®cideront ensuite de lõadopter ou non. 

La commission aimerait proc®der au basculement du site internet pour septembre prochain 
et, si le logo est retenu, elle en profiterait pour lõins®rer dans les diff®rents documents 
administratifs, le bulletin communal, sur le mobilier urbain etc. 

 

Pour ce qui est du bulletin communal, ¨ part Publisher (utilis® actuellement), M. Sylvain 
LEICHTENAUR propose dõessayer pendant quelque temps le logiciel de Publication Assist®e 
par Ordinateur (PAO) Adobe InDesign qui pourrait convenir mais qui est payant. Les autres 
logiciels de PAO r®serv®s ¨ des sp®cialistes sont beaucoup trop difficiles ¨ utiliser par une 
commune qui nõa pas de personne d®di®e ¨ la communication. 

 

Mme Eden LEICHTENAUR propose de contacter un photographe qui pourrait faire un 
reportage photos sur la commune. Ces photos serviraient entre autres ¨ alimenter notre site 
internet. Elle se demande aussi sõil ne serait pas utile dõavoir une page Facebook pour la 
commune. 

 

M. Sylvain LEICHTENAUR propose de continuer ¨ modifier le site internet de la commune 
pour quõil soit pr°t en septembre prochain et se tient ¨ la disposition de chacun pour en 
expliquer lõutilisation ; il se propose aussi de former les personnes qui utiliseront le logiciel 
Adobe InDesign si ce dernier est retenu. 

 

         La r®union sõach¯ve ¨ 12h00 

 

Mme Isabelle PERRIN, apr¯s lôavoir montr® ¨ lôensemble du Conseil municipal, pr®cise que le logo a ®t® 

valid® par la commission et quôil sera utilis® lorsque le nouveau site internet sera op®rationnel (pas avant 

septembre 2021). 
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Mme Karine HUART fait un r®sum® succinct de la s®ance de la commission Cr®er du lien / Vie locale dont 

elle est la pr®sidente :  

 

Commission ç  Cr®er du lien / Vie Locale è 
Mardi 23 mars 2021 ¨ 19h30 

 

 
Membres pr®sents : Micheline BELLOUIN, Gr®gory DELAVENNE, Karine HUART, Eden 
LEICHTENAUR, Denis MOREAU, Isabelle PERRIN, Nathalie ROUSSEL-MORIN,  et 

St®phane VANLOMMEL. 

 
1.Demandes de subvention : 

 
- Association ç Pr®vention Routi¯re è : elle sensibilise diff®rents publics, ¨ lõaide dõoutils 
p®dagogiques,  au changement des comportements sur la route pour ®viter les risques 
pouvant entra´ner handicaps et d®c¯s. Il est propos® de reconduire la subvention de 2020 qui 
®tait de 150 û. 
 
- AFM TELETHON : la commission d®cide de ne pas r®pondre favorablement ¨ leur demande 
de subvention. Un de nos crit¯res de s®lection ®tant de favoriser les associations locales au 
service des habitants. Jusquõen 2019, certaines associations de Val-de-Vesle mettaient en 
place des animations dont les recettes revenaient au T®l®thon. 
 
- Association ç Les Papillons Blancs en Champagne è : elle se bat pour offrir une r®ponse 
adapt®e aux enfants et adultes porteurs dõune d®ficience intellectuelle avec ou sans troubles 
associ®s ou polyhandicap®s. 
La commission d®cide de reporter la demande de subvention car elle souhaiterait conna´tre si 
des personnes de notre commune b®n®ficient de leurs services. 
 
- lõADMR intervient aupr¯s des personnes ©g®es ¨ hauteur de 77 % de leur activit® mais 
aussi aupr¯s des personnes handicap®es ainsi que pour des services ¨ la personne. 
Pour la commune de Val-de-Vesle, lõADMR est intervenue pour 1650 heures et 967 repas 
livr®s (en 2019). Il est propos® de reconduire la subvention de 600û qui est attribu®e 
chaque ann®e. 

 
2.  Pr®paration de la journ®e nettoyage des rues : 

 
Les membres de la commission veulent mettre en avant et f®liciter lõinitiative de 2 familles 
avec leurs enfants qui ont, ce dimanche, ramass® 3 gros sacs poubelles de d®chets entre Val-
de-Vesle et lõ®cluse. 
  
Nous donnons rendez-vous le samedi 17 Avril 2021 ¨ 9h45 Place de la Mairie ¨ tous les 
habitants de la commune qui souhaitent participer ¨ une matin®e nettoyage sur la commune 
pour former des groupes de 4 personnes. 
 

Pr®voir lõachat de gants et de sacs poubelles. 
 
3.   Am®nagement des abords de lõ®glise de Wez : 
 
  Pour rappel : le CMEJ commission ç Am®nagement et environnement è avait travaill® sur 
lõimplantation dõun abri bus au quartier de Wez. Les jeunes avaient not® sur le compte rendu 
de la r®union du 21 Septembre 2018 : ç  les jeunes souhaitent un abri transparent avec une 
structure en bois ferm®e sur 3 c¹t®s et profondé. A lõext®rieur des bancs pour attendre 
dans le coin herbeux lorsquõil fait beau. è 

 

- Les membres de la commission choisissent un abri avec une ossature bois et plexiglas dõune 
longueur de 4m, dõune largeur de 2,50m et dõune hauteur de 2,25m qui va sõint®grer au 
r®am®nagement du petit parc. 
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- Apr¯s discussion sur la mise en place dõun arbre de No±l, il est d®cid® de ne pas implanter 
cet arbre et de conserver les 3 cerisiers fleurs actuellement en place. 

 Lors dõune prochaine r®union, la commission reparlera des illuminations de ce parc pour les 
f°tes de fin dõann®e. 

 

- Le mobilier urbain (table de pique-nique et bancs) est choisi. Il reste juste ¨ d®finir la 
couleur du bois pour se rapprocher au plus pr¯s de la couleur de lõabri bus. 

 

- 3 petits jeux sont choisis parmi les mod¯les de la soci®t® Kompan (sp®cialiste des espaces 
de jeux et fitness en plein air pour tous les ©ges) sur le th¯me insecte. 

 
4.   Questions diverses : 

 
¶ Isabelle PERRIN informe la commission que certains habitants de la commune aimeraient 
quõil y ait des jeux pour les tr¯s petits dans le parc du ç Petit Bois è. 

 

¶ Eden LEICHTENAUR signale quõil nõexiste pas dõespace jeux au quartier de Courmelois et 
que les habitants doivent prendre leur v®hicule pour se rendre au quartier de Thuisy. Il 
serait donc bien de d®finir un endroit pour cet espace (pourquoi pas devant le terrain de 
camping) et dõy implanter quelques jeux. 

 

¶ Un rendez-vous est demand® avec le commercial de la soci®t® Kompan afin dõ®tablir des 
devis. 

 

¶ La prochaine r®union aura lieu le mardi 20 Avril 2021 ¨ 19h30. 
 

La r®union sõach¯ve ¨ 20h45 
 

 
Mme Karine HUART fait un r®sum® succinct de la s®ance de la commission Action sociale dont elle est la 

pr®sidente :  

Commission ç Action sociale è 
Mardi 30 mars 2021 ¨ 18h30 

 
Membres pr®sents : Micheline BELLOUIN, Cathy HACHET, Karine HUART, Viviane 
JACQUEMART, Eden LEICHTENAUR, et Nicole PIVIDORI. 
 

Membres excus®s : Nathalie BALICKI, S®verine GIGNON, Serge HIET, Patricia LORAIN, 
Isabelle PERRIN, Brigitte MAILLET-LENS et St®phane VANLOMMEL ; 
 
 

1. La vaccination COVID-19: 
 
D¯s le 18 janvier, la commune a ®tabli une liste des personnes ®ligibles ¨ la vaccination avec 
66 noms. Un courrier leur a ®t® adress® pour les informer sur la proc®dure ¨ suivre 
(modalit®s dõinscriptions et lieux des centres de vaccination). A ce jour, la plupart des 
personnes de plus de 75 ans qui souhaitaient se faire vacciner ont obtenu un rendez-vous. Si 
tel nõ®tait pas le cas, il serait souhaitable que vous nous en fassiez part. 
  
2. Liste des personnes seules de plus de 70 ans : 
 
Une liste des personnes de plus de 70 ans vivant seules a ®t® constitu®e. Un questionnaire, qui 
demandait les coordonn®es dõune personne ¨ contacter en cas dõurgence, a ®t® distribu® aux 
personnes concern®es afin de le remettre en mairie. 37 personnes y ont r®pondu soit environ 
70 %. Ces informations nõont ®t® collect®es que pour °tre utilis®es lors dõ®v¯nements tr¯s 
particuliers comme des ®pisodes de grand froid, de canicule, en cas de pollution, dõ®pid®mie 
etc. et ne seront exploit®es que dans des conditions garantissant leur confidentialit®. Il sera 
important de la mettre ¨ jour r®guli¯rement. 
 

La r®union sõach¯ve ¨ 19h00 
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Reprise de lôordre du jour du Conseil municipal 

2)  Subventions : 

Il est d®cid®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents, dôattribuer les subventions suivantes : 

¶ 150 ú ¨ lôassociation ç Pr®vention Routi¯re è ; 

¶ 600 ú ¨ lôassociation ADMR (Aide ¨ Domicile en Milieu Rural) de Verzy. 

 

3) Vote des taux de fiscalit® 2021 : 
 

Le Conseil municipal d®cide, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents, de ne pas augmenter les taux actuels des 

taxes fonci¯res b©ties et non b©ties. 

Mme Brigitte MAILLET-LENS demande si les personnes qui paient encore actuellement la taxe 

dôhabitation continueront ¨  la payer pour les ann®es ¨ venir ? 

M. le Maire lui r®pond quô̈  ce jour, la taxe dôhabitation a ®t® supprim®e pour 80 % des m®nages. En 2023, 

elle nôexistera plus sauf pour les r®sidences secondaires. 

4) Vote des budgets : 

 

Le Conseil Municipal d®cide ¨ lôunanimit® des membres pr®sents, et apr¯s en avoir d®lib®r®, de voter les 3 

budgets suivants : 

  M 14   Commerce Multiservices    Bois Branscourt 2  
 

§ M14 - Budget g®n®ral de la commune 
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§ Lotissement du Bois Branscourt - Phase 2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

§ Commerce multiservices 
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5) 6) 7) et 8) Bois Branscourt 3 : validation du projet - Choix de proc®dure - 

Constitution de commission ad hoc  - Fin de la convention dôoccupation pr®caire du 

site 
 

M. le Maire pr®sente le p®rim¯tre de lôop®ration, les enjeux et les objectifs  ainsi que le bilan financier 

provisionnel de lôam®nagement de la future phase du projet du Bois Branscourt 3: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enjeux et objectifs: 
 

Caract®ristiques et enjeux du site : 

¶ Volont® de valorisation des terrains, proches de la gare communale ; 

¶ Zone 1AU du PLU / pr®sence dôune Op®ration dôAm®nagement et de Programmation (OAP) d®finissant 
les principes dôam®nagement ; 

¶ Ma´trise fonci¯re partielle : pr®sence dôune indivision et dôune convention pr®caire ¨ lôint®rieur du 
p®rim¯tre. Ces biens indivis seront ¨ acqu®rir par lôop®rateur et la convention pr®caire sera ¨ retirer par la 
commune apr¯s passation de la proc®dure de s®lection de lôam®nageur ; 

¶ Risque arch®ologique faible suite ¨ des ®tudes d®j¨ op®r®es par la commune. 
 

Les principes fondamentaux dôam®nagement sont les suivants : 

¶ Programmation habitat (cibles accession priv®e et logement social / s®niors) ; 

¶ Cr®ation dôun nouvel acc¯s (sud-ouest) ; 

¶ Viabilisation dôun emplacement r®serv® pour la cr®ation dôun ®quipement sportif et cr®ation dôun espace 
de stationnement adjacent (dôutilisation commune ®quipement / gare) ; 

¶ Cr®ation dôun espace vert selon lôOAP. 

P®rim¯tre de lôop®ration 



 

      мо 

 
 Risque 

am®nageur 

Risque  

collectivit® 

Risques li®s aux 

 acquisitions fonci¯res 
  

Surco¾ts li®s au retard dans le d®-
roul® des ®ventuelles proc®dures 
dõexpropriation / pr®emption 

x  

Surco¾ts li®s au retard dõacquisition 
- proc®dure dõexpropriation x  
Surco¾ts li®s ¨ lõ®volution du prix 
des acquisitions fonci¯res de plus 
de 10 % par rapport ¨ ce qui est 
fix® au bilan annex® 

x  

Risques li®s au sol   
Surco¾ts li®s ¨ la qualit® g®otech-
nique des sols x  
Surco¾ts li®s ¨ dõ®ventuels frais de 
d®pollution x  

Risques li®s aux 

 ®tudes et documents            
r®glementaires 

  

Surco¾ts li®s aux ®ventuelles ®tudes 
compl®mentaires non identifi®es par 
le concessionnaire 

x  

Surco¾ts ®conomiques li®s ¨ une mo-
dification du programme ¨ la de-
mande de la collectivit® 

x x 

Surco¾ts ®conomiques li®s ¨ une mo-
dification du programme suite ¨ 
lõ®volution r®glementaire ( PLU, ser-
vitudeé) 

 x 

Risques li®s aux 

 ®tudes et aux travaux 
  

Retards ou d®passement des co¾ts 
li®s ¨ un d®faut de montage des 
autorisations dõurbanisme 

x  

Risques li®s aux 

 co¾ts financiers 
  

Surco¾ts de frais financiers li®s ¨ 
des retards de versement de parti-
cipations publiques de la part des 
collectivit®s 

x x 

Surco¾ts de frais financiers li®s ¨ 
une mauvaise gestion, anticipation 
des frais, demande de subventions 

x  

Risques li®s aux 

commercialisations 
  

Surco¾ts li®s ¨ des d®fauts de com-
mercialisation x  

     Bilan pr®visionnel 

    Bilan estim® Am®nageur             
(pour 80 logements) 

Grille de r®partition des risques entre la   

collectivit® et le concessionnaire 
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Programmation habitat : 

¶ Programmation habitat de 80 logements incluant 15% de logements sociaux / s®niors ; 

Ý Semi-collectif autoris® ; 
Ý Lots hors semi-collectif de 500 mĮ ; 
Ý Emplacement des logements sociaux souhait® le long de la voie ferr®e au nord de lôop®ration ; 
Ý Emplacement des logements s®niors souhait® adjacent ¨ lôespace vert pr®vu par lôOAP, au sud de 
lôop®ration ; 

Ý Int®gration dôun local destin® ¨ accueillir une micro-cr¯che. 
 

¶ Cr®ation dôun acc¯s suppl®mentaire (sud-ouest) ; 

¶ Viabilisation dôun emplacement r®serv® de 3 500 mĮ pour la cr®ation dôun ®quipement sportif communal 
au nord de lôop®ration, adjacent ¨ la gare, accompagn® dôun espace de stationnement adapt® (dôutilisation 
commune ®quipement / gare) ; 

¶ Cr®ation dôun espace vert selon lôOAP ; 

¶ Prix de vente : 105 ú HT/ mĮ du terrain soit un lot moyen autour de 60 000 ú, 40ú HT /mĮ pour les 
logements aid®s / s®niors. 

 

Il est donc d®cid®, ¨ lôunanimit®, de : 

¶ valider le projet ; 

¶ choisir la concession dôam®nagement avec transfert de risque partag® (voir la grille de r®partition des 
risques entre la collectivit® et le concessionnaire qui est une ç photographie è des engagements 
r®ciproques et qui d®termine les responsabilit®s de chacune des parties dans la bonne r®alisation du 
contrat et le maintien de lô®quilibre ®conomique initial) ; 

¶ constituer une commission dôappel dôoffres sp®cifique pour cette op®ration qui sera compos®e de 5 
titulaires et de 5 suppl®ants sous la direction de M. le Maire comme suit :  

Ý les ®lus titulaires : Jean-Michel SPANAGEL, Karine HUART, Nathalie MORIN-ROUSSEL, Eden 
LEICHTENAUR et Yves RAMOS 

Ý les ®lus suppl®ants : Isabelle PERRIN, Brigitte MAILLET-LENS, Gr®gory DELAVENNE, 
Micheline BELLOUIN et J®r®my RICHY 

¶ de mettre fin, ¨ compter du 1er novembre 2021, ¨ la convention pr®caire qui liait la commune ¨ lôEARL 
AUBERT JACQUEMINET ; 

¶ dôautoriser M. le Maire ¨ engager la proc®dure de publication, selon le code des march®s publics, pour 
trouver un am®nageur dôici la fin de lôann®e. 

 

9) Square et parvis de lô£glise de Wez: 

 

M. le Maire informe le Conseil municipal que, pour lôam®nagement du square et du parvis de lô®glise de 
Wez, il nôy aura pas de subvention de la part du D®partement et que celle attendue par la R®gion sera 
inf®rieure ¨ celle esp®r®e. Il va donc solliciter la Communaut® Urbaine du Grand Reims. 

Le calendrier de ce projet est maintenu et les travaux devraient commencer en septembre 2021. 

 

10)   Questions diverses : 
 

M. Franck FROGER aimerait conna´tre lôavancement du projet dôagrandissement de lô®cole avec la 

cr®ation dôune cantine et dôune garderie. 

M. le Maire lui r®pond que 3 architectes ont ®t® retenus pour pr®senter chacun leur projet. Une r®union 

devrait °tre organis®e par le Grand Reims dôici fin juin 2021 pour le choix ultime. 
 

 La s®ance est lev®e ¨ 21h35 
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 Compte Rendu de la Commission ç Environnement et 

Patrimoine historique è du mardi 27 avril 2021 
 

Membres pr®sents : Franck FROGER, Serge HIET, Brigitte MAILLET-LENS, Isabelle 
PERRIN, Antoine RENAUD, J®r®my RICHY, Nathalie MORIN-ROUSSEL et St®phane 
VANLOMMEL 
 

Membres absents : Micheline BELLOUIN et Yves RAMOS 
 
 

Point sur les actions engag®es 
 
M. Serge HIET et Mme Isabelle PERRIN tiennent ¨ faire le point sur les actions engag®es 
depuis la derni¯re r®union de la commission. 

 

Label Territoire Engag® pour la Nature (TEN) 
 

En septembre dernier, le dossier de candidature pour ç Territoires engag®s pour la nature è 
a ®t® finalis®. Il ®tait compos® dõun questionnaire dõ®valuation et dõune note de synth¯se (voir 
ci-dessous) qui portait sur les actions en cours ou ¨ mettre en ïuvre dans les 3 ans ¨ venir. 
Ce label vise ¨ faire ®merger, reconna´tre et valoriser des plans d'actions en faveur de la 
biodiversit®. Il s'adresse aux communes et intercommunalit®s quelle que soit leur taille, 
qu'elles soient d®butantes ou initi®es en mati¯re de biodiversit®. La mise en ïuvre de ce 
programme est confi®e ¨ un collectif r®gional compos® ¨ minima de la R®gion, des services de 
lõEtat en R®gion, de la direction r®gionale de lõOffice Fran­ais de la Biodiversit® (OFB), des 
Agences de lõeau concern®es et des D®partements volontaires. 
 

NOTE DE SYNTHĉSE ç prot®ger et valoriser le patrimoine  
naturel de la commune de Val-de-Vesle è 

 

I. La biodiversit®, enjeu prioritaire de notre mandature : comment ? 
 

¶ En poursuivant la formation de l'®quipe municipale ®lue et de l'®quipe technique avec la 
F®d®ration R®gionale de D®fense contre les Organismes Nuisibles. 

¶ En rejoignant le label ç Commune nature è RDV est pris avec la FREDON. 
¶ En missionnant la 1¯re adjointe charg®e de la biodiversit®, pour cr®er un comit® local 
pour la biodiversit® 

¶ En inscrivant une ligne budg®taire en 2021 pour la biodiversit® et en poursuivant nos 
aides aux Associations (A.R.B.R.E.S, Croqueurs de pommes, SFPEM...) 

  

 II. Conna´tre la biodiversit® locale : 
¶ Apr¯s le ç Diagnostic de la Biodiversit® Communale è r®alis® par la Ligue de Protection 
des Oiseaux, un partenariat a ®t® instaur® avec cet organisme. 
Notre souhait est de continuer ¨ exploiter cet atlas et de renforcer notre lien avec la 
LPO. 

¶ La gestion du patrimoine arbor® de la commune est effectu®e d'apr¯s l'inventaire 
r®alis® par l'Office National des For°ts. 

¶ Continuer ¨ impliquer les habitants de Val-de-Vesle avec l'aide du Conservatoire des 
Espaces Naturels de Champagne-Ardenne et de la LPO. 

¶ Poursuivre la signal®tique p®dagogique. 
  

III. Pr®server le patrimoine naturel pour renforcer l'attraction locale : 
¶ Notre objectif principal est de sanctuariser notre zone humide, le Marais Remarquable 
de Courmelois, dans le prochain PLU intercommunal. 

  

IV. Valoriser la biodiversit® aupr¯s des habitants : 
¶ Outre la cr®ation d'un parc paysager et de sentes pi®tonnes en 2017, avec des zones de 
d®tente arbor®e et ombrag®e (prix d®partemental du paysage), 

¶ La Commune continue d'agir dans le cadre scolaire et p®riscolaire avec : 
  1. la poursuite de l'am®nagement du jardin de la biodiversit®. 
   2. la cr®ation d'une commission biodiversit® au Conseil Municipal des Enfants et       
des Jeunes (CMEJ). 
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   3. la mise en place du projet d' "Aire terrestre ®ducative" en partenariat avec le 
CENCA. 
¶ Un march® local est organis® 2 fois par an pour valoriser les circuits courts avec 
pr®sence d'un TRI-TRUCK pour inciter les habitants ¨ trier leurs d®chets. 

¶ Dans le m°me ordre d'id®es, un ç atelier compostage è vient de se tenir, il sera suivi 
d'autres s®quences. 

 
V. G®rer durablement les ressources en eau : 
¶ En continuant ¨ restaurer notre zone humide. 
¶ En luttant contre la pollution des eaux : r®habilitation des assainissements non 
collectifs avec l'aide de l'Agence de l'eau et le Communaut® Urbaine du Grand Reims 
(35 r®habilitations effectu®es ¨ ce jour pour 70 pr®vues). 

¶ Pour toute nouvelle construction, la gestion de l'eau se fera ¨ la parcelle (inscription 
dans le PLU). 

¶ Toute nouvelle urbanisation (notamment lotissement) s'accompagnera de la cr®ation de 
noues pour les eaux de ruissellement. 

  

VI. Ancrer la commune dans les trames ®cologiques : 
¶ Les trames vertes et bleues vont °tre renforc®es avec les travaux pr®vus par le 
Syndicat mixte d'am®nagement des bassins de la Vesle et de la Suippe le long de la 
Prosne et de la Vesle. 

¶ La mise en place d'un r®seau de mares va se poursuivre apr¯s la cr®ation de 2 mares et 
la restauration d'une troisi¯me. 

¶ Trame noire : l'installation de leds pour l'®clairage public est en cours, ce qui permet 
d¯s maintenant une baisse de l'intensit® lumineuse la nuit. 

¶ Une r®flexion pour l'extinction totale de l'®clairage une partie de la nuit va °tre 
engag®e avec le nouveau Conseil municipal. 

 

 VII. Continuer ¨ mettre en place une gestion ®cologique de la commune : 

¶ Ont ®t® plant®s depuis 2014 : 
    1. plus de 150 arbres fruitiers de vari®t®s anciennes r®partis en 4 vergers          
communaux 

 2. plus de 100 arbres d'esp¯ces locales : ch°nes, ®rables... 
3. plus de 2 kilom¯tres de haies d'esp¯ces autochtones. 

¶ Notre projet est de renouveler notre partenariat avec la LPO, pour sensibiliser les 
habitants ¨ ce type de plantation : une journ®e ç nature è sera organis®e en novembre 
2021 avec distribution de fruitiers, nichoirs et passages ¨ h®rissons. 

¶ Par ailleurs nous allons travailler avec la FREDON pour former les employ®s communaux 
¨ une pratique de gestion ®cologique des espaces verts. 

  

VIII. Accueillir les esp¯ces du b©ti : 
¶ La signature d'une convention avec le CENCA pour l'®tablissement de refuges pour les 
chauves-souris sera suivie dõactions vers les habitants. 

  

IX. Autres : 
¶ La commune a pour projet de faire du Marais Remarquable de Courmelois*, une 
ç vitrine de la biodiversit® è pour les enfants et les autres collectivit®s : sentiers 
p®dagogiques, panneaux informatifs é 

 

     * Ce marais est propri®t® de la commune depuis 2011. Il s'®tend sur plus de 28 hectares. 

¶ D'autres actions ont lieu : communication incitant ¨ prendre le train (ligne Reims -
Ch©lons-en-Champagne), covoiturage avec la cr®ation d'un emplacement r®serv® avec le 
Parc Naturel de la Montagne de Reims, 2 bornes ®lectriques pour voitures ont ®t® mises 
en service par le Syndicat Intercommunal dõ£nergie de la Marne... 

[ΩƛƳǇƭƛŎŀǝƻƴ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǝƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǝƻƴ Řǳ 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ƭǳƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩşǘǊŜ ǊŜŎƻƴƴǳŜ                                             

ζ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜƴƎŀƎŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ η  ǇƻǳǊ ƭŜǎ о ŀƴǎ Ł ǾŜƴƛǊΦ 
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Cette reconnaissance permet ¨ la commune :  
¶ un accompagnement par des experts pour formaliser un programme dõactions r®aliste 
et concret qui int¯gre les enjeux locaux, r®gionaux et nationaux ; 

¶ un renforcement des connaissances (enjeux, r®glementation, etc.) et des comp®tences 
sur la biodiversit® via un acc¯s ¨ des donn®es nationales et r®gionales, des formations, 
etc. ; 

¶ la facilitation ¨ lõacc¯s de financements existants (appel ¨ projets r®gionaux, aides 
des Agences de lõeaué) ; 

¶ une visibilit®, ¨ lõ®chelle nationale et internationale, dans le cadre dõ®v¯nements ou 
dõune communication globale sur lõinitiative ç Engag®s pour la nature è ; 

¶ un acc¯s au ç club des engag®s è pour ®changer, monter collectivement en 
comp®tences (partage de bonnes pratiques, r®seaux dõinfluence, etc.) et cr®er de 
nouvelles synergies. 

 
Mme Isabelle PERRIN a d®j¨ particip® en visio-conf®rence ¨ une s®ance du ç club des 
engag®s è le 20 avril dernier. 
Une sortie sur le terrain avec les membres du jury avait ®t® programm®e mais, au vu des 
conditions sanitaire actuelles, elle a ®t® report®e tout comme la c®r®monie officielle  de 
remise du dipl¹me. 
Cette reconnaissance nous a aussi permis de candidater au concours ç Capitale Fran­aise de la 
Biodiversit® è en d®but dõann®e 2021.  

 

Dossier Capitale Fran­aise de la Biodiversit® 
 

Depuis 2010, ce concours ç Capitale fran­aise de la Biodiversit® è identifie, valorise et diffuse 
les meilleures actions r®alis®es par des communes et intercommunalit®s fran­aises en faveur 
de la biodiversit®. 
Depuis 2019, il compl¯te le dispositif de reconnaissance ç Territoires engag®s pour la nature è 
qui reconna´t lõengagement pour lõavenir des communes et intercommunalit®s dans les r®gions 
qui animent ce dispositif national. 
 

Cette op®ration est ouverte aux collectivit®s de France selon la classification suivante : 
Ű Cat®gorie ç Villages è : communes dont la population est comprise entre 1 et 2 000 

habitants ; 
Ű Cat®gorie ç Petites villes è : communes dont la population est comprise entre 2 001 et  

20 000 habitants ; 
Ű Cat®gorie ç Villes moyennes è : communes dont la population est comprise entre 20 001 et 

100 000 habitants ; 
Ű Cat®gorie ç Grandes villes è : communes dont la population compte 100 001 habitants et 

plus ; 
Ű Cat®gorie ç Intercommunalit®s è : communaut®s de communes, communaut®s urbaines ou 

dõagglom®ration, m®tropoles, ®tablissements publics territoriaux de la M®tropole du 
Grand Paris. 

 
Le Comit® scientifique et technique (qui comprend des experts, des professionnels de la faune, 
de la flore, de lõ®cologie scientifique, du paysage, de lõurbanisme, de lõam®nagement du 
territoire, de la communication et des politiques publiques) d®signera parmi lõune de ces 5 
collectivit®s laur®ates dõun troph®e par cat®gorie, un troph®e toutes cat®gories confondues : 
le titre de ç Capitale fran­aise de la Biodiversit® 2021 è. 

 

Le th¯me de cette ann®e ®tait ç Eau & Biodiversit® è et il fallait pr®senter 3 actions d®j¨ 
r®alis®es ou en cours. Nous avons choisi : 
 

¶ La politique dõachat de la commune (marais, les Grands Bois etc.) 
¶ La restauration des marais en partenariat avec le CENCA 
¶ LõAire Terrestre £ducative 

 

M. Serge HIET, Mme Isabelle PERRIN et Mme M®lanie BRAILLON-VUILLE (du CENCA) ont 
particip® en visio-conf®rence ¨ une premi¯re prise de contact avec quelques membres du  
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comit® scientifique et technique pour d®battre du dossier et discuter des diff®rentes 
r®alisations d®j¨ mises en place sur la commune. 
 
Notre dossier a ®t® retenu dans la cat®gorie ç villages è et nous sommes donc finalistes. Les 
dossiers encore en lice sont actuellement ®valu®s par le comit® scientifique et technique. Ces 
®valuations seront suivies de visites de terrain lorsque les conditions sanitaires le 
permettront. Le palmar¯s sera annonc® lors d'un colloque de restitution et de remise des prix. 

Aire Terrestre £ducative (ATE) 
 

Une aire terrestre ®ducative est une zone terrestre de petite taille (parc urbain, friche, zone 
humide, for°t, rivi¯re, etcé) qui devient le support dõun projet p®dagogique de connaissance et 
de pr®servation de lõenvironnement pour des ®l¯ves du CM1 ¨ la 3¯me, leur enseignant et leur 
r®f®rent (un acteur de la sph¯re de lõ®ducation ¨ lõenvironnement). 
 

Cette d®marche ®cocitoyenne est bas®e sur la gestion participative dõune zone d®limit®e par 
une classe. Ce projet se d®cline sur plusieurs ann®es. 
En se r®unissant sous la forme dõun ç conseil des enfants è, les ®l¯ves r®fl®chissent et 
prennent toutes les d®cisions concernant leur aire terrestre ®ducative. 
 

Cõest lõoccasion pour eux de d®couvrir leur territoire et ses acteurs dans le cadre dõun projet 
dõ®ducation ¨ lõenvironnement durant lequel ils d®veloppent les comp®tences du programme 
scolaire. L'enfant doit apprendre dans la nature, reprendre contact avec elle, la red®couvrir 
pour mieux la prot®ger et surtout mesurer l'importance de la place de l'eau dans la reconqu°te 
de la biodiversit®. 
 

L'Aire Terrestre £ducative a plusieurs int®r°ts : 
 

  * Meilleure connaissance du territoire  
  * D®couvrir l'importance de l'eau pour la biodiversit® 
  * Pr®server et sensibiliser sur des th®matiques tr¯s larges (nature, pratiques agricoles, 
utilisation de loisir, ...) 

  * Rencontre et lien avec les acteurs locaux (agriculteurs, chasseurs, f®d®rations 
sportives, anciens, ...) 

  * Apprendre diff®remment en se positionnant comme acteur : mise en pratique des 
le­ons/connaissance apprises en cours 

  * D®marche ®cocitoyenne valorisante : lancer une dynamique de pr®servation de 
l'environnement dans le village 

  * Transmettre le projet chaque fin d'ann®e aux nouveaux CM1 
 

La Commune de Val-de-Vesle est l'une des premi¯res communes de la Marne ¨ mettre en place 
une "Aire Terrestre £ducative".  
La premi¯re s®ance a eu lieu le 11 d®cembre 2020 avec la classe de CE2/CM1 de Mme 
Doroth®e SACY, M®lanie du CENCA et Geoffrey animateur de la maison de la nature de Boult-
aux-Bois. 
Depuis, les ®l¯ves de cette classe ont eu 4 s®ances et 1 conseil des ®l¯ves.  
 

Lors du conseil des ®l¯ves r®unis le 19 mars dernier, les ®l¯ves avaient invit® M. le Maire Serge 
HIET, Mme Isabelle PERRIN, adjointe et conservatrice b®n®vole des marais de Courmelois, 
Mme Karine HUART, responsable des affaires scolaires et M. Pierrick ANDR£, repr®sentant 
l'inspecteur de circonscription de Reims sud-est. Ils les ont accueillis et leur ont pr®sent® 
chaque site. 
Parmi les 3 sites communaux propos®s par la commune (La Prosne, le Bois de Luche et le jardin 
de la biodiversit®), le Bois de Luche a remport® le plus de suffrages. Les ®l¯ves se voient donc 
confier la gestion de ce site pour les 3 ann®es ¨ venir. Sur cet espace naturel d'environ 0,4 
hectare, tout est ¨ faire ! 
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2. Les 17 Objectifs de D®veloppement Durable (ODD ou agenda 2030) 
 

M. Serge HIET pr®cise que les 5 finalit®s principales de ces objectifs de d®veloppement 
durable sont les suivantes : 

¶ Lutter contre le r®chauffement climatique 
¶ Pr®server la biodiversit® 
¶ Assurer une coh®sion sociale et une solidarit® entre les territoires et les g®n®rations 
¶ Contribuer ¨ lõ®panouissement de tous les °tres humains 
¶ Cr®er une dynamique de d®veloppement suivant les modes de production et de 
consommation responsables. 

 

Ces 5 finalit®s sont d®clin®es en 17 objectifs (voir ci-dessous) et 169 cibles qui donnent la 
marche ¨ suivre pour parvenir ¨ un avenir meilleur et plus durable pour tous. Ces objectifs 
interconnect®s r®pondent aux d®fis mondiaux auxquels nous sommes confront®s, notamment 
ceux li®s ¨ la pauvret®, aux in®galit®s, au climat, ¨ la d®gradation de lõenvironnement, ¨ la 
prosp®rit®, ¨ la paix et ¨ la justice.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
M. Franck FROGER tient ¨ signaler quõil a suivi une formation destin®e aux ®lus avec 
lõAssociation des Maires de la Marne sur la transition ®cologique et que cõ®tait un sujet tr¯s 
vaste et tr¯s int®ressant. 
 

3. Soir®e ç Nuit de la Chauve-souris è avec le Conservatoire des Espaces Naturels de 
Champagne-Ardenne (CENCA) 

 

Suite au succ¯s de la pr®c®dente soir®e qui avait eu lieu le 24 ao¾t 2019, une nouvelle soir®e 
pour la nuit de la chauve-souris sera organis®e le vendredi 27 ao¾t 2021 avec le CENCA. Cette 
soir®e devrait se d®rouler au foyer rural avec dans un premier temps, la diffusion dõun film, 
puis un moment de questions r®ponses pour terminer par une sortie dans le village. 

0ÏÕÒ ÐÌÕÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÓÕÒ ÌÅ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÄÅ 6ÁÌ-ÄÅ-6ÅÓÌÅ ÅÔ ÖÏÉÒ 
ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÅÎÇÁÇïÅÓȟ ÖÏÕÓ ÐÏÕÖÅÚ ÖÏÕÓ ÒÅÎÄÒÅ ÓÕÒ  

ÌÅ ÓÉÔÅ ÉÎÔÅÒÎÅÔ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ȡ 
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4. Am®nagement paysager du parc de la mairie 
 

La soci®t® paysagiste M®tamorphose en collaboration avec le bureau dõ®tudes paysagiste 
Nymph a d®j¨ commenc® ¨ r®fl®chir sur lõam®nagement du parc de la mairie. Mme Ariane 
Massenet et son coll¯gue doivent rencontrer M. le maire et ses adjoints le 28 avril pour 
travailler sur cet am®nagement et proposer une prestation. 
M. Serge HIET aimerait que la commission r®fl®chisse sur ce futur am®nagement et quõelle 
nõh®site pas ¨ proposer la plantation de beaux arbres qui se d®velopperaient bien dans notre 
r®gion (en pensant dõores et d®j¨ au r®chauffement climatique) dans divers lieux sur la 
commune. 
 
5. Am®nagement des abords du cimeti¯re et du gros ch°ne (Lieu-dit ç Les Fontainiers 
¨ Wez) 

 

Il faudrait r®fl®chir pour lõann®e prochaine ¨ lõam®nagement de sentes pi®tonnes aux abords du 
cimeti¯re de Wez, ainsi quṏ lõimplantation dõun terrain de foot ¨ 7, de bancs et de tables, dõun 
parcours sportif etc.  
La soci®t® paysagiste M®tamorphose a d®j¨ propos® quelques esquisses qui sont ¨ enrichir et ¨ 
affiner. 
 
6. Questions diverses 
 

La commune aimerait conna´tre le ressenti des habitants sur lõextinction de lõ®clairage public 
sur la commune. Pour cela, il serait bien dõenvoyer un sondage Illiwap (nouveau service de 
lõapplication) ¨ tous les abonn®s. Mme Isabelle PERRIN demande donc lõavis des membres de la 
commission pour r®diger le message. 

 
La r®union s'ach¯ve ¨ 21h20 

 

 
Compte Rendu de la Commission ç Cr®er du lien / Vie locale è 

du mardi 04 mai 2021 ¨ 19h30 

 

Membres pr®sents : Micheline BELLOUIN, Gr®gory DELAVENNE, Karine HUART, Eden 
LEICHTENAUR, Denis MOREAU, Isabelle PERRIN, Nathalie ROUSSEL-MORIN,  et St®phane 
VANLOMMEL. 
 
1. Examen des demandes de subvention : 
 
- de lõAssociation ç Lire et Faire Lire è,  qui intervient r®guli¯rement ¨ lõ®cole, et sollicite une 
subvention pour assurer les formations des b®n®voles et le fonctionnement de lõassociation. Il 
est propos® de reconduire la subvention de 2020 qui ®tait de 100 û. 
 
- de lõAssociation des Papillons Blancs qui accompagne les personnes en situation de d®ficience 
intellectuelle ainsi que leurs familles. En 2020, en raison de la crise sanitaire, elle nõa pas pu 
r®aliser les op®rations habituelles de collecte de fonds. Elle accueille une personne mineure en 
situation de handicap qui r®side dans notre commune. Il est propos®, pour la premi¯re fois, une 
subvention de 50 û. 
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2. Illuminations : 
 
Denis MOREAU fait lõinventaire des d®cors. Certains ont ®t® r®par®s par lõentreprise 
LANTENOIS. Un devis va °tre demand® pour conserver les ch©ssis et ne faire changer que les 
cordons et les lampes LED. Il nous faut un ®tat des lieux complet des d®cors install®s sur la 
commune pour en recommander si n®cessaire. 
 
3. Questions diverses : 
 
1. Location du foyer rural pour cet ®t® : pour rappel, lõint®gralit® du foyer sert pour la 
cantine scolaire. Cet ®t®, il sera utilis® pour le CLSH. Nous pensons quõil est pr®f®rable, 
vu le contexte sanitaire actuel, de ne pas le mettre en location pour les mois de juillet 
et ao¾t. 

2. Il serait judicieux dõinstaller une poubelle suppl®mentaire aux Grands Bois sur le jeu 
multisport ; pourquoi pas une poubelle destin®e au recyclage (poubelle jaune) 

3. Un feu dõartifice ainsi que des lampions ont ®t® command®s ¨ la soci®t® EUROBENGALE. 
4. Un devis a ®t® sign® avec la soci®t® Kompan pour installer 3 petits jeux dans le ç Petit 
Bois è : 1 n®nuphar pour 4 enfants de 2 ¨ 6 ans, 1 jeu de rotation pour 1 enfant seul de 1 
¨ 4 ans et une coccinelle sur ressort pour un enfant seul de 2 ¨ 6 ans. Ils seront 
install®s fin juin 2021. 

5. Mme Isabelle PERRIN tient ¨ informer la commission que cette ann®e, le prochain 
march® rural aura lieu le samedi 12 juin de 8h ¨ 13h et que : 
¶ 19 anciens exposants ont d®j¨ r®pondu quõils seraient l¨ 
¶ 4 nouveaux exposants seront pr®sents : 
Ű Un producteur bio de yaourts, fromages et bi¯res de Tinqueux (LõOrgembulle) 
Ű Un producteur de fromages de ch¯vres et de bi¯res au miel de Livry-Louvercy (La 
ferme de la Vesle) 

Ű Un producteur de viande dõagneau et dõarticles en feutre de laine dõAub®rive (EARL 
Noizet) 

Ű Un artisan savonnier de Pourcy (Bulles de Vignes) 
 
Gr®gory DELAVENNE, Denis MOREAU et St®phane VANLOMMEL se proposent de lõaider pour 
installer les stands des exposants sur la place Ren® Viellard ¨ partir de 7h30 le samedi 12 juin. 
 

 La r®union sõach¯ve ¨ 21h00 
 
 

 

Proc¯s-verbal (PV) du Conseil municipal du mardi 18 mai 2021 
 

¶ La s®ance du Conseil municipal est ouverte ¨ 20h00 ; sont pr®sents tous les membres en exercice 

sauf M. Yves RAMOS, excus®, qui donne procuration ¨ M. Jean-Michel SPANAGEL. 

¶ Mme Isabelle PERRIN est nomm®e secr®taire de s®ance. 

¶ Le PV du dernier Conseil est approuv® par tous les conseillers pr®sents. 

¶ M. le Maire fait part de lôutilisation de ses d®l®gations pour :  

Ű   la commande de panneaux de signalisation et de plaques de rues aupr¯s de la soci®t® SEDI pour  

1650 ú HT ; 

Ű lôachat de mobilier pour am®nager la salle de r®union dans le parc de la mairie aupr¯s de la soci®t® 

SEDI pour 1990,50 ú HT ; 

Ű lôachat de 3 petits jeux, pour les enfants de moins de 6 ans, qui seront install®s prochainement dans 

le petit parc (rue du G®n®ral de Gaulle) aupr¯s de la soci®t® KOMPAN pour 3187,50 ú HT ; 

Ű la commande dôun feu dôartifice aupr¯s de la soci®t® EUROBENGALE pour 1759,62 ú TTC. 
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Ordre du jour : 
 

 

1)  Subventions : 

Il est d®cid®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents, dôattribuer les subventions suivantes : 

¶ 100 ú ¨ lôassociation ç Lire et Faire Lire è ; 

¶ 50 ú ¨ lôassociation des ç Papillons Blancs è. 

 
 

2)  D®cisions modificatives - Budget principal : 

 Suite ¨ lôexpos® de M. le Maire, le Conseil municipal d®cide, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et apr¯s 

en avoir d®lib®r®, de proc®der aux modifications budg®taires ci-dessous : 

en fonctionnement :  au chapitre 67  Charges exceptionnelles et article Titres annul®s 

(sur exercices ant®rieurs)                                      :  + 2996 ú  
  

Au chapitre et article 022 D®penses impr®vues    : - 2996 ú  

   

 

3) Cr®ation dôun poste technique principal 2¯me classe : 

Suite au d®part de M. Romain DAMBIERMONT ¨ compter du 1er septembre 2021, il convient de cr®er 

un poste ¨ temps complet dôadjoint technique territorial principal de 2¯me classe ¨ compter du 1er ao¾t 

2021. Un recrutement est en cours pour ce poste. 

Le Conseil municipal approuve, ¨ lôunanimit®, cette cr®ation de poste. 

 

4) Cl¹ture du budget annexe Bois Branscourt 2 au 1er juin 2021 : 

Vu la d®lib®ration nÁ 15-002, en date du 03 f®vrier 2013, pour la cr®ation du budget annexe 

ç Lotissement Bois Branscourt 2 è, consid®rant que lôensemble des ventes de terrains a ®t® r®alis® et en 

lôabsence de d®penses pr®visionnelles suppl®mentaires, le Conseil municipal, apr¯s en avoir d®lib®r® et ¨ 

lôunanimit® des membres pr®sents, d®cide de clore ce budget annexe moyennant le reversement de 

lôexc®dent d®finitif de fonctionnement de cl¹ture de 6 290,76 ú  par ®mission dôun mandat au compte 

6522 au profit du budget g®n®ral. 

 

5) Convention Orange pour lôimpasse des An®mones :  

Le Conseil municipal autorise M. le Maire ¨ signer la convention avec la soci®t® ORANGE relative ¨ 

lôop®ration de mise en souterrain de son r®seau impasse des An®mones. 

 

La r®fection de la voierie est programm®e en 2022 par la Communaut® Urbaine du Grand Reims. 

 

 

6) Fibre optique : 

M. Jean-Michel SPANAGEL fait un point sur la fibre optique apr¯s avoir assist® ¨ une r®union par visio-

conf®rence avec la soci®t® LOSANGE et la R®gion Grand-Est. 

La fin des travaux est programm®e pour la fin du mois dôao¾t 2021 et il est conseill® ¨ chacun(e) dôaller 

voir sur le site de Losange (www.losange-fibre.fr) si son adresse est r®f®renc®e. 



 

      но 

 

7)   Bois Branscourt 3 : 

M. le Maire fait un point sur lôop®ration Bois Branscourt 3 : 

¶ la 1¯re phase de candidature est termin®e et 5 am®nageurs ont d®pos® un dossier : 

Ý Le Foyer R®mois ; 

Ý Plurial Novilia ; 

Ý B©timent Industrie R®seaux (am®nageur de la r®gion parisienne) ; 

Ý Reims Habitat ; 

Ý Cr®dit Mutuel Am®nagement Foncier. 

¶ Ces candidatures vont faire lôobjet dôune analyse par le bureau dô®tudes ESPELIA.  

¶ Les candidats retenus pourront alors soumettre leur projet et leur offre financi¯re. 

¶ Prochaine ®tape, le 6 juillet 2021 pour lôouverture des offres. 

 

8) et 9) Choix du programmiste et Assistant ¨ Ma´trise dôOuvrage (AMO) pour le 

futur ®quipement multi-activit®s / Cr®ation dôun comit® de pilotage pour ce futur 

®quipement : 

Parall¯lement ¨ lôam®nagement de ce futur lotissement (Bois Brancourt 3), la commune r®fl®chit ¨ la 

cr®ation dôun ®quipement multi-activit®s ¨ tendance sportive et dôun parking destin® ¨ cet ®tablissement et 

¨ la gare toute proche. 

 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞǎ Υ  
 
LƴŦƻǊƳŀǝƻƴǎ Υ ǿǿǿΦƎǊŀƴŘŜǎǘΦŦǊκƭŀ-ŬōǊŜ 
 
vǳŜǎǝƻƴǎ Υ ǘƘŘΦƎǊŀƴŘŜǎǘϪƎǊŀƴŘŜǎǘΦŦǊ 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞǎ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Υ  
 
LƴŦƻǊƳŀǝƻƴǎ Υ ǿǿǿΦƭƻǎŀƴƎŜ-ŬōǊŜΦŦǊ 
 
vǳŜǎǝƻƴǎ Υ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ ƻǳ ŎƻƴǘŀŎǘϪƭƻǎŀƴƎŜ-ŬōǊŜΦŦǊ 
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M. Jean-Michel SPANAGEL a contact® 3 bureaux dô®tudes pour nous assister dans notre r®flexion. 

Le Conseil Municipal d®cide, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents, et apr¯s en avoir d®lib®r®, de retenir le 

bureau dô®tudes AEDIFICEM S.A.S.U., repr®sent® par M. Arnaud ALAVANT ï 68 rue des Capucins ¨ 

REIMS et autorise M. le Maire ¨ signer le contrat dôassistance ¨ la ma´trise dôouvrage avec ce bureau 

pour la r®alisation dôun futur ®quipement multi-activit®s et dôun parking pour un montant HT de 13 984 ú. 

Les missions confi®es ¨ ce bureau dô®tudes seront : 

¶ lôanalyse du site et le recueil des besoins ; 

¶ lô®tude de pr®programme ; 

¶ la r®daction du programme technique d®taill® ; 

¶ la consultation de ma´trise dôîuvre. 

 

Un comit® de pilotage est cr®® pour ce futur ®quipement avec lôensemble du Conseil municipal except®s 

Mme Micheline BELLOUIN et M. Antoine RENAUD. 

 

10)   Sondage ®clairage public : 

M. le Maire rappelle les r®sultats du sondage sur lô®clairage public (envoy® sur lôapplication ILLIWAP). 

Il y a eu 280 r®ponses avec : 

¶ 81 % dôavis favorables pour lôextinction de lô®clairage public de 23h ¨ 5h ; 

¶ 19 % contre. 

 

Apr¯s lôanalyse des observations ®mises lors de ce sondage, il est d®cid®, ¨ lôunanimit®, de maintenir 

cette extinction de lô®clairage public entre 23h et 5h . 

Mais, pour r®pondre ¨ plusieurs demandes, lô®clairage ne sôarr°tera quô̈  1h au lieu de 23h, les nuits du 

vendredi et du samedi. 

 

11)   Modification des statuts de la Communaut® Urbaine du Grand Reims (CUGRe) : 

En mati¯re de comp®tence scolaire et p®riscolaire, les ®coles de Muizon et de Gueux ont repris cette 

comp®tence. 

Consid®rant que les statuts doivent °tre approuv®s par les Conseil municipaux des communes membres 

dans un d®lai de 3 mois ¨ compter de la notification de la d®lib®ration susvis®e, le Conseil municipal, ¨ 

lôunanimit® des membres pr®sents et apr¯s en avoir d®lib®r®, d®cide dôapprouver les statuts modifi®s de la 

Communaut® Urbaine du Grand Reims. 

 

Les statuts  de la Communaut® Urbaine du Grand Reims sont consultables sur le site de la commune : 

www.valdevesle.fr 

 

12)   £lections r®gionales et d®partementales : 

M. le Maire rappelle aux membres du Conseil municipal quôils doivent °tre pr®sents, les 20 et 27 juin 

prochains, pour assurer le bon d®roulement des ®lections.  

Mme Pauline ROSIER, secr®taire, pr®sente le plan dôorganisation de ce double vote au foyer rural dans 

le respect des directives pr®fectorales au vu de la crise sanitaire (voir plan ci-apr¯s). 
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M. le Maire recommande ¨ chaque ®lecteur: 

¶ de pr®parer en amont ses 2 bulletins (re­us dans les bo´tes aux 

lettres),  

¶ de venir avec son propre stylo, et de ne pas oublier le masque. 

 

13)   Questions diverses : 

¶ M. J®r®my RICHY pense quôil faudrait ajouter une borne ¨ incendie, suite ¨ de nouvelles construc-

tions, rue de lô£glise (quartier de Wez). Il souhaiterait savoir si cette comp®tence est municipale ou 

si elle appartient ¨ la Communaut® Urbaine du Grand Reims. 

Ý M le Maire lui demande de faire une proposition dôimplantation pour ce poteau ¨ incendie en 

prenant en compte toutes les normes dôimplantation, il ajoute que côest maintenant une com-

p®tence du Grand Reims. 

¶ Mme Isabelle PERRIN distribue aux conseillers le programme de la 7¯me ®dition du ç Jardin des 

Mots è qui est organis®e par le D®partement et la Biblioth¯que D®partementale de la Marne en par-

tenariat avec les biblioth¯ques de son r®seau. A Val-de-Vesle, le spectacle Duo dôImpro de la troupe 

MITCH (Mouvement dôImprovisation Th®©trale de Champagne) sera propos®, le dimanche 6 juin ¨ 

15h dans le parc de la mairie. Une r®servation sera n®cessaire car le spectacle sera limit® ¨ 30 per-

sonnes en raison des normes sanitaires. 

¶ Mme Isabelle PERRIN demande ¨ lôensemble du Conseil municipal si quelques personnes pou-

vaient °tre pr®sentes le jour du march® rural pour lôaider ¨ installer les exposants ¨ partir de 7h30 le 

samedi 12 juin. MM. Gr®gory DELAVENNE, Franck FROGER, Denis MOREAU, Antoine RE-

NAUD et St®phane VANLOMMEL se proposent ; elle les remercie. 

.ǳƭƭŜǝƴǎ .ǳƭƭŜǝƴǎ 

!ǎǎŜǎǎŜǳǊǎ !ǎǎŜǎǎŜǳǊǎ 
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Appel aux enfants et jeunes Valdeveslois(es) volontaires 
 

Renouvellement des membres du CMEJ 

 
Le CMEJ, quõest-ce que cõest ? 

 
 

Le Conseil Municipal dõEnfants et de Jeunes (CMEJ) est une assembl®e 
dõenfants volontaires ©g®(e)s de 8 ¨ 14 ans qui souhaitent sõengager dans la vie 
de leur commune pour une p®riode de deux ans. 
 
 

Le CMEJ permet aux enfants et aux jeunes qui y si¯gent : de mener des 
actions, des projets pour enrichir la vie des habitants de Val-de-Vesle et de 
leurs camarades ¨ diff®rents niveaux : solidarit®, environnement, sports, 
loisirsé 
 

 
Si tu es int®ress®(e), une premi¯re r®union aura lieu au foyer rural au mois de 
Septembre 2021 durant laquelle le fonctionnement du CMEJ te sera expliqu®. 
Les groupes de travail (Commissions) auxquels tu pourras tõinscrire seront 
d®finis et les jours de r®union seront fix®s selon les possibilit®s de chacun. 
 

 
Chaque Commission sera encadr®e par un Conseiller Municipal Adulte. 

Elle en profite pour faire un point sur les exposants : 

ß 20  exposants fid¯les seront pr®sents; 

ß 7 nouveaux exposants ont r®pondu favorablement avec : 

Ý un producteur bio de yaourts , fromages et bi¯res de Tinqueux (51) ; 

Ý un producteur de fromages de ch¯vre et de bi¯res au miel de Livry-Louvercy (51) ; 

Ý un producteur de viande dôagneau et dôarticles en feutre de laine dôAub®rive (51) ; 

Ý un producteur de safran, biscuits, sirops, confitures, morilles et miel de Le Thour (08) ; 

Ý un producteur de biscuits sabl®s et d®lices ¨ tartiner de Reims (51) ; 

Ý un artisan savonnier de Pourcy (51) ; 

Ý et un producteur de savons et cosm®tiques au lait dô©nesse de Prouilly (51) ; 
 

 La s®ance est lev®e ¨ 21h15 
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> Du lundi 9 ao¾t au mercredi 1
 
septembre 2021 inclus 

?D"EHC J?EDI]CKD? ?F B!I 

 

( (tel.) 03.26.03.91.18  

7 (e-mail) mairie@valdevesle.fr 

8 (site internet) www.valdevesle.fr 
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 * Du CLIC du Nord R®mois  

  Chaque 1er 
jeudi du mois de 14h ¨ 16h, rendez-vous ou renseignements   

  au 03.26.05.74.19 

 

* De lôAssistante Sociale  

Chaque 4
¯me
 mardi du mois de 14h30 ¨ 16h, rendez-vous avec Madame  

LE HUITOUZE ou renseignements au 03.26.97.00.94 (vous devez passer par le parc de 

la Mairie). 

DCPKCRSPC BS QCAPCR?PG?R BC J? K?GPGC 8 

tƻǳǊ ŀǾƻƛǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƛƴŦƻǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ ǊŞŜƭΣ ǘŞƭŞŎƘŀǊƎŜȊ 

ƭ�[ŀǇǇƭƛŎŀǝƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ζ LƭƭƛǿŀǇ η Ŝƴ ƅŀǎƘŀƴǘ ƭŜ vw ŎƻŘŜ Ŏƛ-ŎƻƴǘǊŜ Υ 

PCLAMLRPC ?TCA JC K?GPC MS JCQ ?BHMGLR&C'Q 8 
Il vous suffit de prendre rendez-vous par mail : mairie@valdevesle.fr 

https://www.google.fr/url?sa=i&url=http%3A%2F%2Funice.fr%2Funiversite%2Fdsi%2Fcontenus-riches%2Fimages%2FMigration%2520GLPI%2Fnoun_Idea_638772.png%2Fimage_view_fullscreen&psig=AOvVaw1i1ddLgg7a9UmR-X8hFT70&ust=1582100590142000&source=images&cd=vfe&ved=0CA

